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INFRASTRUCTURES LOCALES (1)

régime cadre exempté « infrastructures locales » n°SA.40206

« Construction et modernisation d’infrastructures contribuant au niveau local à améliorer
l’environnement des entreprises ET des citoyens AINSI QU’A moderniser et développer la base
industrielle. » - (Termes à lire de façon alternative et non inclusive )

L’infrastructure doit être accessible aux utilisateurs de façon ouverte transparente et non 
discriminatoire

La commercialisation de l’infrastructure doit se faire aux conditions du marché -> 
Interdiction de reverser des aides aux entreprises ?...

En cas de concession ou de mandat pour gestion par un tiers, attribution dans le cadre 
d’une procédure ouverte transparente non discriminatoire

Non applicable aux aéroports et ports, ni aux infrastructures construites spécifiquement 
pour une entreprise identifiée à l’avance (infras. réservées)

Coûts: investissements actifs corporels et incorporels

Montant d’aide: < ou = à la différence entre les coûts d’investissement et la marge 
(résultat)  d’exploitation de l’infrastructure; calcul effectué ex ante sur la base de 
perspectives réalistes, ou mettre en place un mécanisme de récupération.

EXEMPLE: Régime utilisable pour financer une opération d’immobilier d’entreprise 
collectif, tel qu’un hôtel ou pépinière d’entreprise, ou un village vacances
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20 Immobilisation incorporelles =
21

Immobilisation corporelles (terrains, 

aménagements, constructions, etc

Marge d'exploitation

- = actualisée sur la durée d'amortissement
60 Achats  70 Vente de produits, prestations, 

marchandises

603 Variation de stock

71 Production stockée

61

Services extérieurs (sous traitance, redevances 

crédit bail, locations, entretien et réparations, 

primes d'assurance etc.

74 Subvention d'exploitation

62

Autres services extérieurs (honoraires, 

publicité – publications-relations 

publiques,transports de biens et transport 

collectifs du personnel, déplacement-missions-

réception, frais postaux et de 

télécommunications, etc

 

75 Autres produits de gestion courante 63 Impôts, taxes et versements assimilés

64 Charges de personnel

65 Autres charges de gestion courante

les charges d'amortissement et les frais financiers 

sont exclus des charges d'exploitation

sur la durée d'amortissementsur la durée d'amortissement

Bénéfice d'exploitation si les produits 

d'exploitation sont supérieurs aux charges 

d'exploitation

Ou

Perte d'exploitation si les charges d'exploitation 

sont supérieures aux produits d'exploitation

Charges d'exploitation actualiséesProduits d'exploitation actualisées

Marge d'exploitation actualisée- Montant de l'aide possible

Coûts d'investissement admissibles

INFRASTRUCTURES LOCALES (2)
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Méthode de calcul de l’aide
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